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Règlement du Groupe 

Conventions et définitions 

Groupe (avec une majuscule) désigne le groupe Facebook dénommé LE BONHEUR EN CARAVANE, accessible 
depuis l’adresse www.facebook.com/groups/bonheur.caravane. 

Membre (avec une majuscule) : membre du Groupe. 

Règlement 

Le présent règlement s’applique à tous les Membres. 

Prérequis pour être membre du Groupe 

1. Être intéressé par le monde du caravaning et du camping ; 
2. Être préalablement inscrit sur Facebook et avoir créé son propre profil depuis au moins un an ; 
3. Avoir un profil Facebook accessible aux autres membres du Groupe et, notamment, aux administrateurs et 

aux modérateurs. Les profils invisibles ou inaccessibles ne sont pas autorisés. Si le profil devient invisible ou 
inaccessible après inscription du membre, ce dernier risque d’être supprimé du Groupe à la maintenance 
suivante. 

4. Habiter en Europe et être francophone. 
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Devenir Membre 

Pour devenir membre, il suffit d’en faire la demande via la procédure proposée par Facebook, à partir de la page 
d’accueil du Groupe. Le demandeur doit répondre aux questions proposées lors de la demande d’adhésion. La 
demande est ensuite évaluée par un modérateur ou un administrateur. Si aucune réponse au questionnaire 
n’est donnée, la réponse à la demande peut être différée, voire refusée. 

Le simple fait d’être membre de Facebook ou d’avoir effectué une demande d’adhésion au Groupe n’octroie 
aucun droit d’adhésion au Groupe. 

Seuls les administrateurs et les modérateurs peuvent répondre aux demandes d’adhésion. Ils sont libres 
d’accepter ou de refuser toute demande, sans préavis et sans qu’aucun motif ne puisse être exigé. Notamment, 
si le profil du demandeur ne correspond pas à l’esprit caravanier/campeur du Groupe, la demande est refusée. 
Le simple fait de devenir membre vaut acception pleine et entière du présent règlement par ledit Membre. 

Dès qu’un Membre est accepté dans le Groupe, il convient qu’il se présente aux autres Membres et qu’il leur 
donne quelques informations sur sa caravane ou son attelage ou sur ce qu’il envisage d'acquérir. Il est 
également invité à visiter notre site web www.lebonheurencaravane.fr. 

Langue et communication 

1. La langue utilisée dans le Groupe est le français. Les membres s’engagent donc à rédiger leurs publications et 
leurs commentaires dans un français correct, afin de faciliter la compréhension par les autres membres. 

2. Le langage dit « inclusif » n’est pas autorisé car illisible et incompréhensible. 
3. Avant de poster sur la page du Groupe, les membres doivent vérifier que tout est correct et que le correcteur 

orthographique n'a pas remplacé un mot par un autre. En cas d'erreur, il y a le bouton "modifier" (ou appui 
long sur votre message puis Modifier, dans le cas d'une utilisation depuis l'appli smartphone). 

4. Les propos tenus par les Membres n’engagent qu’eux-mêmes. Les administrateurs et les modérateurs du 
Groupe ainsi que Facebook ne sauraient être tenus pour responsables des propos tenus par les Membres. 

Photos et contenus 

5. Les Membres peuvent poster des photos, à condition qu’elles aient un rapport direct avec la caravane, le 
caravaning et/ou le camping. 

6. Les photos de lieux de villégiature ou de vacances sont autorisées. 
7. Les photos où apparaissent uniquement des véhicules à moteur (voitures, camionnettes etc.) sont interdites. 

Pour les photos montrant un attelage, la caravane doit représenter au moins 75% de la photo. Veuillez 
également veiller à cacher les plaques d’immatriculation afin de ne pas être victime – entre autres – d’une 
doublette. 

8. Les photos de véhicules à moteur seuls sont autorisées uniquement dans les commentaires sur les posts, 
pour donner un exemple de modèle et sous réserve de respecter le § 7 ci-dessus. 

9. Concernant les photos de camping-cars, elles sont simplement tolérées (voir § 7 ci-dessus). 
10. Les personnes qui possèdent un camping-car (motorhome en Belgique), envisagent d’en acquérir un ou sont 

simplement intéressées par le monde du camping-car sont les bienvenues dans le Groupe. Cependant elles 
devront discuter ou poster des commentaires/photos/vidéos uniquement sur ce qui concerne la partie 
caravaning du camping-car (camping, spots de voyages etc.) Les sujets sur les aires de service, les porteurs et 
tout ce qui est spécifique au monde du camping-car sont strictement interdits. 
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Publicité et annnonces 

11. Concernant les messages à caractère publicitaire ou promotionnel, le Membre doit demander au préalable la 
permission à l'un des administrateurs. 

12. Les annonces de vente sont autorisées, à la condition de les mettre au format MarketPlace : titre, prix 
demandé, lieu, description etc. 
Pour cela, vous devrez : 
Cliquer sur l'onglet Ventes et achats en haut de la page, sous la bannière du Groupe, puis insérer l'annonce 
en remplissant correctement tous les champs. 
L'objet à vendre doit être en rapport avec le camping et le caravaning. Les véhicules (tractrices) à vendre 
doivent obligatoirement disposer d'un crochet d'attelage (à préciser dans l'annonce). 

13. Seuls les membres non affiliés à des entreprises commerciales peuvent insérer des posts, des annonces ou 
des liens concernant une expérience réussie ou des bons plans avec ces entreprises (des campings, des sites 
de vente d'accessoires pour caravane par exemple). Les entreprises commerciales peuvent demander à 
insérer un lien vers leur site, dans le seul cas où elles offrent concomitamment une remise ou une offre 
commerciale exclusive aux membres du groupe. La demande doit être adressée à l’un des administrateurs 
du Groupe. 

14. De temps à autre, les administrateurs du Groupe pourront proposer des informations pratiques et/ou à 
caractère commercial, sans que cela soit une infraction au § 11 ci-dessus. 

Respect et comportement 

15. Chaque Membre se doit de respecter les autres Membres ainsi que leurs opinions et de ne pas s’engager 
dans des conversations haineuses où aucun compromis ne peut être trouvé. Dans ce cas de figure, les 
Membres s’engagent à ne pas continuer la conversation et à prévenir un administrateur ou un modérateur. 

16. Tout commentaire ou publication à caractère raciste, sexiste, homophobe, insultant ou contraire à la morale 
est strictement interdit et sera effacé. Son membre s’expose alors à une radiation définitive du Groupe et son 
profil pourra également être signalé à Facebook. 

17. Il est strictement interdit de reproduire ou partager le logo du groupe, les propos, les photos, sous quelque 
forme que ce soit. Les fichiers et documents partagés dans le Groupe (partie Fichiers du Groupe) peuvent 
être imprimés et utilisés par tout membre, mais ne doivent pas être transmis à des tiers ou revendus. 

 


